
Les modifications de 2009  
concernant la pension et son calcul 
> DEUX MODIFICATIONS MAJEURES concernant la revalorisation des pen-
sions.  

Revalorisation de la  
pension 

 
• le dispositif de revalorisation des 

pensions fonction publique est ali-
gné définitivement sur celui des re-
traites du régime général et dépen-
dra maintenant de la loi de finance-
ment de la sécurité sociale. 

 
• la revalorisation aura lieu au 1er 

avril de l'année en cours et non plus 
au 1er janvier. 

 
L'avis du SE-UNSA  
 
La modification de la procédure de 
revalorisation des pensions marque 
symboliquement une rupture supplé-
mentaire entre les actifs et les retrai-
tés de la fonction publique. Le gou-
vernement montre ses intentions et 
ne souhaite plus faire de différence 
entre retraités. 
Par ailleurs, le recul de quelques 
mois du nouveau mode d'indexation 
des pensions peut être positif à la 
condition qu'une revalorisation anti-
cipée persiste au 1er janvier. Pour 
cette année, le SE-UNSA et les au-
tres organisations syndicales reven-
diquent  une  revalorisation  de          
+ 2,7 %. Le gouvernement a déjà an-
noncé une augmentation de 2,1 %. 
Encore une baisse de pouvoir 
d'achat en perspective. 

 
Revalorisation du  
minimum vieillesse 

 
Le minimum vieillesse sera progressi-
vement revalorisé de 25 % d'ici à 2012. 
Cette revalorisation ne s'appliquera 
qu'aux allocations versées aux person-
nes seules. 
 
L'avis du SE-UNSA :  
 
Si l'augmentation du minimum vieil-
lesse est une nécessité, les modali-
tés de mises en ouvre sont inaccep-
tables. Limiter la revalorisation aux 
personnes seules laisse sur le bord 
du chemin les couples qui devront 

eux attendre des lendemains meil-
leurs. 

 
Revalorisation de la  
pension de réversion 
 

Des modifications concernent les pen-
sions de réversion du régime général :  
 
• majoration des petites pensions de 

réversion. Ces pensions seront por-
tées à 56 %  du conjoint décédé au 
1/1/09. Cependant des conditions 
très restrictives  sont  mises en 
place : 

 *  le conjoint survivant doit être 
     âgé d'au moins 65 ans ; 
 *  cette majoration est placée     
     sous condition de ressources : 
     le total des retraites et pen-
     sions ne doit pas excéder 800 €. 
 
• une condition d'âge est introduite 

pour bénéficier d'une pension de 
réversion. 

• ainsi, le conjoint survivant devra être 
âgé de 55 ans pour s'ouvrir ce droit 
à la réversion. 

 
L'avis du SE-UNSA :  
 
Ces modifications ne concernent 
que les pensions de réversion du 
privé. Certains collègues peuvent en 
percevoir de leur conjoint décédé. 
On constate que de nombreuses res-
trictions sont mises en avant : condi-
tion d'âge, condition de ressource... 
Elle n'ont pour objectif que de res-
treindre le nombre de bénéficiaires. 

 
Allongement de la durée 
d'assurance 

 
Conformément à la loi Fillon de 2003, le 
nombre de trimestres exigés pour une 
retraite à taux plein sera porté à 164 
trimestres en 2012. 
 
En conséquence, pour 2009, les para-
mètres de calcul des pensions évoluent 
comme suit : 
• durée d'assurance exigée pour une 

retraite à taux plein : 161 trimestres ; 

• valeur de l'annuité = 1,863 % ; 
• montant de la décote = 2 % par an-

née manquante ; 
• âge butoir pour les catégories acti-

ves (annulation de la décote) = 57 
ans et 1 trimestre ; 

• âge butoir pour les catégories sé-
dentaires = 62 ans et un trimestre. 

 
Diverses mesures suite à 
la loi de Financement de 
la Sécurité Sociale 2009 

 
La surcote  est  portée de 0,75 % à 
1,25 % par trimestre d'assurance effec-
tué au-delà de 60 ans. 
 
La limite d'âge pourra être dépassée 
pour certaines catégories de personnel. 
Ainsi, les anciens instituteurs peuvent, 
sous réserve d'aptitude physique, pro-
longer leur activité au-delà de 60 ans. 
 
Retraite anticipée pour carrière longue : 
la fonction publique prend en compte 
l'allongement de la durée d'assurance 
exigée (41 ans en 2012). La durée d'as-
surance exigée en 2009 sera de 169 
trimestres pour un départ à 56 ans, de 
165 trimestres pour un départ à 58 ans 
et de 161 trimestres pour un départ à 
59 ans. 
 
L'avis du SE-UNSA :  
 
Les diverses mesures mises en 
place par le gouvernement ont un 
objectif : prolonger la durée d'activi-
té des fonctionnaires et donc inciter 
les collègues à repousser leur âge 
de départ en retraite. 
Cela aura cependant une consé-
quence : diminuer le montant des 
futures pensions si les collègues ne 
souhaitent pas partir en retraite au-
delà de 60 ans. Couplé au méca-
nisme de décote, cet allongement de 
la durée d'assurance ne permettra 
pas de garantir un haut niveau de 
pension. C'est la raison pour laquelle 
le SE-UNSA était opposé à la loi Fil-
lon sur les retraites en 2003. C'est 
également pour cela que le SE-UNSA 
s'est opposé au passage au 41 ans ! 
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